
REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE  HOUX - YERMENONVILLE 
CIRCONSCRIPTION DE CHARTRES IV 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL D'ÉCOLE du mardi 24 mars 2015 

 
Le conseil d'école s'est réuni le mardi 14 mars de 18h30 à 20h30, à l’école Rabartin de Houx sous la 
présidence de Mme PACHECO, directrice de l'école. 
 
Étaient présents: 

- Mme DA, enseignante en CP à Yermenonville 
- Mme DANFREVILLE, enseignante en CP/CE1 à Yermenonville 
- Mme DOLBEAU, enseignante en CE2/ CM1 à Houx 
- Mme PACHECO, directrice et enseignante en CM1/CM2 à Houx 
- Mmes ANDRE, CORTES, TORCHON et VAILLOT, représentantes des parents d'élèves 
- M. PICHERY, maire de Houx 
- M.MARTIN, maire de Yermenonville  
- M.GRESSUS, délégué du SIVOS et conseiller municipal de Houx délégué aux affaires 

scolaires 
- M.DESTOUCHES, 3è adjoint au maire de Yermenonville, délégué du SIVOS et aux  affaires 

scolaires  
 

 
Était excusée de son absence: 

- Mme FERANT, Inspectrice de l'Éducation Nationale Chartres IV 
 

 
*********************** 

L'ordre du jour était: 
 

1) Projets pédagogiques menés et à venir  

2) Evénements particuliers prévus d’ici la fin d’année 

3) Coopératives scolaires  

4) Organisation scolaire envisagée (effectifs, locaux, rythmes, transport, TAP) pour l’année 

2015- 2016 

5) Suivi des demandes de travaux ou d’équipement  

6) Questions diverses  

 

1) Projets pédagogiques menés et à venir  

Ecole entière :  
- Publication du journal scolaire en janvier dernier. Prochain numéro en juin avec les CE2/CM1         
comme rédacteurs en chef.  
- Cross de l’école par équipe, basé sur la coopération entre petits et grands le mardi 2 décembre sur 
Yermenonville. Goûter partagé à l’école. Les élèves ont beaucoup apprécié le principe et étaient heureux de 
se retrouver. 
 
Cycle 2 (site de Yermenonville) : 
- Rencontre en toute fin d'année avec les classes de CP et de CE1 de l’école d’Aunay/Auneau avec 
lesquels ils correspondent. Choix non arrêté de l'école qui se déplacera pour rencontrer l'autre. 
- Les Grande Section de Gas viendront toute une journée à Yermenonville en fin d'année pour la 
liaison GS-CP. 
- Projet de travail sur le vent approfondi grâce à deux ateliers pédagogiques organisés par la Maison 
de la Beauce à Orgères-en-Beauce le 10/04, un sur l'éolienne et le deuxième sur le moulin. Cette sortie 
coûtera 745 € et sera intégralement financée par la coopérative scolaire. 
- Visite du village de Yermenonville et de sa mairie pour une étude des symboles de la République. 
Date à fixer.  

 

 
 



Cycle 3 (site de Houx) :  
 
- 18/11 : Après un travail en classe sur le thème du handicap, accueil de l’association « Chartres 
Handisport et Loisirs» avec démonstration et initiation aux activités pratiquées par leurs membres. 
- Randonnée de solidarité le vendredi 28/11 avec  collecte de denrées alimentaires non périssables à 
destination des Restos du Cœur. Collecte réalisée sur Houx et Yermenonville qui a eu beaucoup de succès. 
Un bénévole est intervenu dans les classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 le 25/11 pour présenter cette 
association. Il a récupéré la marchandise le 28/11 et a été très agréablement surpris de la quantité, au vu de 
la taille de l’école. 
- Intervention organisée par le SIVOS « Sortir vite, traverser mieux » le mardi 14 avril pour les CE2-
CM1-CM2. Les conseillers en charge de la sécurité seront conviés à assister à cette intervention. 
- Participation des CM1/CM2 au cross du collège de Gallardon le jeudi 16 avril au matin suite à son 
report, dans le cadre d’une liaison école-collège.  
- 19/05 : « Le P’tit tour à vélo » constitué d'une boucle d’environ 12 km sera réalisée par des classes de 
différentes écoles. Un des parcours devant passer par Houx, le départ de la boucle devrait se faire depuis 
l’école pour nos classes. Des entraînements à la pratique du vélo ont lieu au sein de la cour et trois sorties 
sur route sont également organisées dans les villages voisins. Pour cela l'encadrement nécessaire est prévu : 
un agrément Education Nationale passé par des parents bénévoles le 10/03 nous permet de sortir avec un 
nombre plus que suffisant d’accompagnateurs, soit entre 8 et 9 adultes par classe.  
- Fin mai, début juin, dans le cadre d'un travail en géographie sur le trajet de l'eau, une demande de 
visite de la station de pompage et du château d'eau de Boigneville a été formulée auprès du Syndicat des 
Eaux. Les deux classes y participeraient séparément et se rendraient sur place à vélo. Les parents agréés 
seraient de nouveau sollicités pour l'encadrement. 
- 16/06 : « Triathlon » à l’Odyssée à Chartres organisé par l'USEP (course, vélo, passage dans l’eau). 
Les vélos sont fournis par l’USEP.  Volonté des enseignantes de coupler avec une activité culturelle l’après-
midi sur Chartres. Une demande d’ateliers aux archives départementales est en cours.  
- 2 /07 :  « Run and Bike » à Hanches organisé par l'USEP (en binôme, l'un court et l'autre pédale à 
côté). Il faut prévoir les vélos. Le trajet aller en vélo est envisagé mais les enseignantes s'interrogent sur le 
retour à vélo ou en car. La décision sera prise en temps voulu en fonction l’aisance physique des élèves au 
cours des sorties. En cas de retour en car, il faudrait alors prévoir le rapatriement des vélos. 

               
2)  Evénements particuliers prévus d’ici la fin d’année 

- Kermesse prévue le vendredi 26 juin, fin d'après-midi jusqu'au soir. Dans un souci pratique, le lieu 
choisi est la cour de l'école de Houx avec sa prairie. L'organisation sera fixée lors d'une réunion rassemblant 
les personnes souhaitant participer.  Des demandes de lots pour la tombola et les stands de jeux ont été 
faites. Les familles seront informées de l’organisation d’une kermesse en fin de semaine, la date étant arrêtée. 
Son organisation est menée conjointement entre parents d’élèves et équipe enseignante. 
- Remise des prix le mardi 30/06 à partir de 18h30 à l’école de Houx. Un livre est remis à chaque 
élève, en présence des conseillers municipaux des deux communes. Comme convenu précédemment, 
l’apéritif est aux frais de la commune d’accueil, cette dernière devant également prendre en charge 
l’installation puis rangement des tables et bancs.  
 
3) Coopératives scolaires  

Coopérative scolaire de Yermenonville     Solde à ce jour: +       2 700  €  
 
Dépenses : adhésion OCCE, abonnements aux magazines  Mille et Une histoires et Wakou, achat goûter 
pour le cross de l’école. 
Recettes : 273€ correspondant à la vente des photos scolaires dont nous récupérons 35% 

 
Coopérative scolaire de Houx      Solde à ce jour: +      1 330 €  
 
Dépenses : adhésion OCCE, abonnement renouvelé à Wapiti et à Mon quotidien en 2 exemplaires (1 par 
classe), intervention Handisport, achat goûter pour le cross de l’école et pour la randonnée de solidarité.  
Recettes : 254,10€ correspondant à la vente des photos scolaires dont nous récupérons 35% 
Toujours en attente de la subvention donnée par le Conseil Général dans le cadre de son séjour en Auvergne 
de l’an passé, à savoir 840€ (20€ par enfant parti).  
 
A venir : don de l’association « Actions et Récréation » suite à la vente de bulbes organisée au sein des deux 
villages. Un succès puisqu’environ 500€ seront donnés à l’école Houx-Yermenonville, soit 30% du montant 
des ventes. 
 
 
Aussi, l’an passé, grâce aux commandes de jeux faites par les familles auprès de la société Jeupétille, l’école 
a pu cette année bénéficier d’un avoir de 80€ pour l’achat de jeux éducatifs.



 

4) Organisation scolaire envisagée (effectifs, locaux, rythmes, TAP, transport) pour 2015/16 

A ce jour, en prévision : 88 élèves : 12 CP, 26 CE1, 16 CE2, 19 CM1 et 15 CM2 
 
Soit 22 élèves en moyenne par classe. Dans l’idéal, 44 élèves à Houx, 44 à Yermenonville. Les CE2 seront 
donc forcément partagés sur les 2 sites. Autour de 6 élèves de CE2 à Yermenonville et 10 élèves de CE2 à 
Houx. La répartition n’est pas encore définitive et sera connue la dernière semaine d’école. Les élèves de 
CE2 seront informés en avance pour leur permettre leur inscription transport et cantine selon leur école de 
fréquentation en septembre. 
 

Rythmes, TAP : L’organisation des TAP est fixée pour deux ans sur le modèle actuel avec deux 
journées raccourcies par semaine. La rentrée se fera donc sur le même modèle. Une interrogation subsiste 
quant à l’alternance des jours concernés, à savoir, les jours raccourcis deviendront-ils les mardis et vendredis 
comme initialement prévu ou bien s’agira-t-il des mêmes jours que cette année pour ne pas perturber les 
organisations familiales déjà mises en place ?  

 
D’autres questions des représentants de parents d’élèves restent en suspens depuis plusieurs mois. 

La demande de tarification à la séance sera-t-elle discutée prochainement? Le cahier de suivi abordé lors de 
la dernière réunion est-il mis en place ? Quels sont les progrès envisagés dans la communication avec les 
familles, un des axes prioritaires de la CCTVM évoqué lors du 1

er
 conseil ? Quand recevra-ton le compte-

rendu du premier comité de suivi ? Y a-t-il une date fixée pour la prochaine réunion ?  
 

Transport : Demande effectuée auprès de M. Lemoine, Président du SIVOS pour une réunion 
concernant les horaires de l’école à la rentrée prochaine. Le but serait de voir ensemble ce qui est 
techniquement possible avec le souhait d’instaurer un écart de 10 minutes au moment des entrées et sorties 
de Houx et Yermenonville, en adéquation avec les horaires de la maternelle de Gas. Une discussion est 
également souhaitée sur les horaires de car du mercredi possibles pour éviter le problème de surveillance 
évoqué au premier conseil. Si possible, l’école souhaite avoir les mêmes horaires le mercredi et les autres 
matinées, ne pas dépasser 16h45 (sortie déjà tardive) et est prête à échanger les horaires entre Houx et 
Yermenonville pour que les plus jeunes finissent plus tôt si c’est judicieux du point de vue des circuits de car.  

Demande de réunion acceptée par M. Lemoine mais la date et l’heure proposées n’étaient pas 
conciliables avec les horaires de classe. En attente d’une nouvelle proposition de date.  

Il serait bien qu’un représentant de parents d’élèves et un délégué SIVOS et affaires scolaires de 
chaque commune puissent être présents. Les nouveaux horaires ne pourraient être adoptés qu’au troisième 
conseil d’école pour la rentrée prochaine. 

 
 M.Martin ajoute que le site officiel de la mairie est opérationnel et est appelé à évoluer. Les familles 
pourront notamment y trouver des renseignements utiles sur les différents partenaires de l’école et les 
comptes-rendus de conseil d’école. Ces derniers devraient également figurer sur le site de la mairie de Houx. 

 
5) Suivi des demandes de travaux ou d’équipement  

Site de Yermenonville : 

- Un nouveau photocopieur couleur avec fonction imprimante sera livré en fin de semaine 

- Dans la classe de CP/CE1 : la verrière fendue a été remplacée 

- Le problème de chauffage dans la classe de CP est évoqué. La température est très haute 
toute la journée avec une moyenne de 22°C dès le matin quand les enfants ne sont pas 
encore présents.  

- Dysfonctionnent régulier des téléphones. Seul le combiné blanc permet de recevoir les 
appels ; les conversations sont parfois interrompues faute de batterie chargée. Réinitialisation 
récente des téléphones noirs par la mairie, à ce jour, ils fonctionnent à l’exception d’un poste. 

- Un grand tableau d’affichage et deux postes audio demandés devraient être commandés une 
fois que le budget municipal sera voté en conseil, à savoir après le 15 avril.  

-  
Site de Houx : 

- Demande d’achat de nouveaux dictionnaires reçue favorablement par le conseil. La décision 
ne pourra être officiellement prise qu’après le vote du budget municipal. 

- Dysfonctionnement d’un combiné de téléphone. Un seul est donc en service à ce jour. La 
mairie informe que le devis pour l’achat de nouveaux téléphones plus performants a été fait. 

- A la rentrée, un photocopieur devrait être installé au sein de l’école afin d’éviter aux 
enseignantes d’utiliser celui de la mairie. Il ferait imprimante, scanner, formats A4 et A3 et 
couleur. 

 



 

6) Questions diverses  

La mairie de Houx annonce que le nouveau règlement intérieur de restauration scolaire propre à la 
cantine Houx a été adopté. La partie règlementaire qui définit son fonctionnement a été votée au 
conseil municipal et validée par la préfecture. Le règlement sera accessible aux familles d’ici 
quelques jours, certainement par voie électronique (la version papier sera remise lors des inscriptions 
qui auront lieu dans quelques semaines). Une grille d’attribution de croix en fonction du 
comportement des élèves est à l’étude et fera l’objet d’une réunion de concertation en présence des 
représentants de parents d’élèves et du personnel de cantine. L’objectif de cette grille est de 
hiérarchiser les problèmes de comportement et d’adapter objectivement les sanctions aux éléments 
circonstanciés.  
Cela répond à la demande des représentants de parents d’élèves qui souhaitent que le nouveau 
règlement de la cantine soit communiqué aux parents, avec notamment le « barème » des croix, en 
réponse notamment à une remarque qui leur est parvenue, relative aux règles et sanctions 
appliquées pendant cette pause méridienne. La proposition de réunion de concertation est donc 
satisfaisante et permettra d’aborder chaque point plus en détail.  
Des parents s’interrogent sur la date de la prochaine rentrée scolaire, il leur est confirmé que la date 
arrêtée par le ministère pour la rentrée des élèves est le mardi 1er septembre 2015.  
 
 
 

Séance levée à 20 h 45      Présidente et secrétaire: Elise Pacheco 
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